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             EDITORIAL 
 

 
Chers amis, 

 
Le littoral morbihannais s’urbanise au rythme de 

milliers d’hectares artificialisés année après année par 

des routes, des parkings, des lotissements, des zones 

d’activités.  

  

Tout pousse les maires à bâtir aujourd’hui plus que 

jamais. Non seulement les propriétaires fonciers, sur 

représentés dans les conseils municipaux, exercent 

d’intenses pressions en ce sens mais l’État appauvri 

réduit ses subventions et les taxes d’habitation des rési-

dents secondaires tiennent une place importante dans 

les budgets communaux. 

 

Sur les côtes, le patrimoine naturel (dunes, marais, 

falaises, et la faune et la flore qui leur sont associées) 

est exceptionnel. Le littoral possède également un pa-

trimoine culturel fortement marqué par le climat, par 

l’histoire, par la mer.  

 

Cette identité bretonne et maritime, qui fait rêver les 

touristes, succombe actuellement sous les coups des 

pelleteuses. 

 

Les associations d’environnement ont été longtemps 

les seules à réclamer plus de discernement, à rappeler 

que l’homme est un élément de la nature, qu’il doit en 

respecter les équilibres pour sa propre survie et que le 

progrès c’est l’évolution mais pas le saccage.  

 

 Aujourd’hui, elles ont de plus en plus d’échos dans 

la société civile, sensibilisée par internet, par les mé-

dias, par les événements climatiques.  

Elles reçoivent le soutien d’adhérents de plus en 

plus nombreux, bien informés et convaincus.  

 

C’est pourquoi Les Amis des chemins de ronde sont 

résolus à poursuivre leur action contre l’excès 

d’urbanisation sur les rivages bretons.  

 

 

Marie-Armelle Échard
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L’Assemblée générale pour l’année 2011 s’est déroulée le samedi 11 février 2012 dans une salle de l’OLAC à Lorient, 

en présence de Jean-Paul Aucher, vice-président aux espaces naturels de Cap Lorient. 

 

 
 

Après les rapports moral et financier, un 

débat s’engage à la suite duquel trois 

motions sont votées :  

 Pour le respect du Domaine Public 

maritime à Arradon.  

 Pour l’ouverture du sentier côtier sur 

la rivière de Crac’h et la rivière 

d’Auray.  

 Pour l’abandon des brimades par 

certaines communes contre les dé-

fenseurs de la loi littoral. 

 

Paulette Champion et Charles Groleau 

souhaitent démissionner du conseil 

d’administration pour raisons person-

nelles. Jean-Claude Maillard et Michel 

Potier sont élus.  

 

 
 

Le diplôme d’honneur des Amis des 

chemins de ronde est ensuite remis à 

Paulette Champion, avant le buffet tradi-

tionnel qu’elle a préparé avec Alain Ker-

jan.  

 

 

Remerciements et remise du « diplôme » à Paulette Champion 

 

« Attention ! Je vais vous la faire avec le moins de solennité possible ! 

 

Dans une association où la recherche d’efficacité a toujours été la 

priorité, il n’était pas si évident 

que se créent des relations de 

convivialité. Et pourtant, c’est 

sous ce double signe que fonc-

tionne notre conseil d’admi-

nistration. 

Et tu vas fortement nous man-

quer, Paulette ! Depuis, oh là 

là ! Plus de deux décades, tu as 

particulièrement trouvé ta place 

dans le fonctionnement d’une association dont la bonne mécanique 

repose sur la disponibilité généreuse de bénévoles dévoués. 
 

 

Dans nos rassemblements et sorties, tu as été cette petite main indis-

pensable qui permet le respect des horaires et le déroulement, quasi 

sans heurts, du programme ! 
 

Même si parfois la fermeté – je n’ai pas dit la rudesse – de ton carac-

tère, te faisait râler sur le manque de discipline propre aux troupes 

trop nombreuses ! Et là, je ne crois pas me tromper en me faisant, si tu 

permets, ton porte parole pour redire à tous les présents ici, que nous 

avons un besoin impérieux de militants actifs. On ne vient pas seule-

ment aux ACR pour le plaisir d’une balade sur cette côte que nous 

chérissons, mais aussi pour y apporter un peu de disponibilité et 

d’engagement tant nécessaires à notre bon fonctionnement. 
 

J’espère ne pas vous l’avoir fait ni trop long, ni trop sentencieux, et 

pour vous décontracter dans le sourire, je voudrais vous rappeler la 

lutte de Paulette militante écolo, active de la première heure. 
 

Oui, petit détail d’intendance important, depuis que s’organisent des 

buffets en fin de balades ou réunions, nous cédions à la facilité des 

gobelets en plastique ! Et c’est toi, Paulette, qui t’es battue contre 

nous pour nous ramener au souci de recyclage qui n’était pas respecté, 

imposant autant que faire se peut, l’usage de vrais verres, quand bien 

même ils nécessiteraient une logique de vaisselle, et, là encore, l’appel 

aux petites mains ! Aujourd’hui, devant tant de monde à cette assem-

blée générale, tu pardonneras, chère amie, que nous les ayons encore 

complétés par quelques gobelets en plastique, si bien dénoncés pour-

tant ! 
 

Et pour souligner que le militantisme est une drogue bénéfique autour 

de nous, pourquoi ne pas rappeler ici combien de matous lorientais te 

doivent la vie ! Tu as été à l’origine de l’association « Les chats 

libres » dont l’intitulé insiste particulièrement sur ce que doit être 

l’engagement de leur propriétaire. Et là, tu continues, nous le savons, 

à œuvrer efficacement. » 
Daniel BOAS 
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Échos du Morbihan 
 

Les ACR 56 ont, en 2012, organisé onze marches sur 

les sentiers côtiers, de l’estuaire de la Loire à l’île-

Grande, face à Trébeurden, en passant par les bords du 

golfe du Morbihan ou ceux de la rivière d’Étel. Ces 

randonnées, à but de découverte et (ou) de protestation, 

sont préparées, chaque année, par des bénévoles pas-

sionnés du Morbihan et du Finistère qui font connaître 

l’action des  ACR dans les cinq départements bretons.  

 

Les ACR 56 ont également tenu des stands dans divers 

forums et foires bio pour faire connaître leurs buts. De 

nouveaux adhérents bien informés sont venus rejoindre 

leurs rangs et apporter leurs forces neuves pour la dé-

fense des sentiers côtiers et de l’environnement littoral. 

 

L’année 2012 a vu la transformation de très nombreux 

plans d’occupation des sols en plans locaux 

d’urbanisme. L’Association suit l’élaboration en cours 

des P L U de Crac’h, Saint Gildas de Rhuys, Sar-

zeau. Elle a participé à six enquêtes publiques sur des 

PLU. Au Tour du Parc, Ploemeur, Plouhinec, Plou-

harnel, pour  souligner la mauvaise application  de la 

Loi Littoral. A Branderion, pour demander la sup-

pression de la zone industrielle prévue sur 

l’emplacement d’un verger conservatoire. Sur l’île 

d’Arz, pour déplorer que la place de la Grée devienne 

en partie constructible.  

 

 
Belz : encerclement des espaces naturels par l'urbanisation 

 

L’Association, dans tous ces PLU, a  dénoncé princi-

palement la poursuite du mitage en infraction avec 

l’obligation de continuité d’urbanisation, le non res-

pect de coupures d’urbanisation ou des cônes de vue, 

les extensions d’urbanisation non limitées dans les 

espaces proches du rivage, l’étalement urbain aux dé-

pens des zones agricoles.  

Les ACR suivent de près les projets de salle des fêtes 

flottante de 700m2 sur la mer, dans le port de la Trini-

té ; de thalasso dans la dernière fenêtre sur le littoral à 

Larmor Plage ; d’hôtel face à Groix à Kerlir en Ploe-

meur. Et bien d’autres encore.  

 

 
Cône de vue sacrifié sur la baie de Quiberon 

 

Faute d’écoute de la part des maires de nombreuses 

communes, des requêtes ont été adressées au tribunal 

administratif contre le projet immobilier  prévu sur une 

station d’asphodèles à Larmor-Plage,  et contre le 

PLU de Plouhinec, qui prévoit une croissance de lo-

gements sans rapport avec les besoins ainsi que 

l’extension de la zone artisanale du Bisconte en bord 

de ria. Un appel a été adressé à la cour administrative 

d’appel dans l’affaire de la guinguette dans la bande 

des 100m à Arzon.  

A Baden, un appel est en cours contre le PLU conjoin-

tement avec la Fédération des Associations de Défense 

du Golfe du Morbihan. Principalement pour excès 

d’urbanisation diffuse.                        

L’Association a gagné au Moustoir à Arradon contre 

un empiètement sur le rivage ; le riverain fait appel.  

A Belz, un appel de la commune est également en 

cours dans l’affaire du lotissement de 6 ha autorisé aux 

dépens de milliers d’asphodèles. 

 

Les ACR ont consacré une part de leur action en 2012 

à établir l’inventaire des sentiers côtiers ouverts et de 

ceux qui ne le sont pas. Cette démarche est également 

entreprise en Ille et Vilaine et Côtes d’Armor. Le pro-

jet est de disposer d’un inventaire régional qui sera mis 

à disposition de la fédération des Amis des chemins de 

ronde bretons. 

  
    Marie-Armelle Échard 
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L’année a commencé très vite puisque nous avions 

jusqu’au 5 janvier pour déposer à l’enquête publique 

concernant un agrandissement très conséquent d’un 

élevage avicole à Kerhuiten en Moëlan. 

Puis nous avons dû contester les conclusions du 

commissaire enquêteur qui donnait un avis favorable 

pour un projet modifié après la fin de l’enquête 

publique. 

 

Les affaires n’ont pas manqué : 

Landunvez avec son mur de la honte à Tremarzan et 

la plainte au civil près du TGI de Brest qui devrait 

statuer cette année. Pour cette affaire nous avons fait 

appel à Maître Benoit Busson, avocat de FNE.  

 

 
Le mur de Landunvez, dit "mur de la honte", édifié dans 

une falaise naturelle, classée comme telle dans le PLU de 

cette commune et qu'on laisse détruire en ne s'opposant 

pas à sa construction malgré l'avis défavorable des services 

de l'État 

 

Lopérhet où des riverains contestent l’arrêté du préfet. 

Ils ont perdu deux référés qu’ils avaient lancés. Ils ont 

perdu également en première instance devant le TA, 

mais ils ont ensuite interjeté appel. A noter qu’en 

première instance nous étions en soutien du préfet. 

Puis toujours à Lopérhet vint un épisode épistolaire 

entre le maire et les ACR au sujet d’un non respect du 

tracé élaboré par les services de l’état. Le préfet alerté 

envoie ses services pour expertise. 
 

Plouézoc’h : nous avons attaqué l’arrêté de 

modification pris par le préfet. Cet arrêté, sous couvert 

d’un important élevage de moutons (13 recensés par 

huissier) privatise de fait la pointe de Perrohen et 

accorde une plage privée au propriétaire. 

Malgré le recours, les services de l’État ont mis en 

place le tracé validant la suspension de la SPPL. 
 

Carantec au Kelenn où la mairie veut modifier la 

destination d’un terrain pour construire une résidence 

de vacance à la place d’un bâtiment destiné au sport, 

mais situé dans une zone très humide et non urbanisée. 

Puis toujours à Carantec le détournement du sentier 

côtier vers Ti Nod. 
 

Autre chantier d’envergure : le Relecq Kerhuon et 

l’accès à la côte à Baradozic. 

Les services de l’État ont fait une étude qui ne trouve 

pas de solution. Un comité de riverains se forme et 

nous demande assistance. Des recherches montrent le 

bien fondé de notre recours. Fin 2012, le maire du 

Relecq-Kerhuon annonce sur son blog que le préfet 

propose un tracé proche de celui figurant sur l’arrêté 

impérial de 1870. 
 

Nous avions commencé l’année par Moëlan que nous 

n’avons pas quitté. Après l’élevage intensif, nous 

avons eu affaire à la modification d’une zone humide 

très importante, également protégée au titre des 

monuments historiques (orbe de la chapelle saint 

Philibert). Nous avions déjà alerté les services du 

préfet en 2006 lors de la première phase de travaux. La 

zone a été drainée à une vitesse grand V sans que les 

responsables de la loi sur l’eau donnent leur accord. 

Puis toujours à Moëlan nous avons été sollicités par un 

groupe de riverains pour contester un projet 

immobilier dans le vallon de Kerfany au Clerc’h 

Burtul mais nous étions hors délai. Les ACR ont 

apporté une expertise confirmée par un avocat qui 

après quelques démarches et réunions a abouti au 

retrait du permis de construire. 
 

Nous avons également fait un signalement auprès de la 

DDTM pour l’envahissement d’une grande partie de la 

plage de Kerfany par des bateaux. 

Viennent ensuite les pollutions marines avec la fin 

(chèque reçu) des affaires de l’Escuador star et de 

l’El Esraa. Le cas du Kaltène a été jugé en septembre, 

nous avons obtenu 5000,00 €. 
 

Reste encore le cas du Kutusov en espérant que nous 

attendrons moins longtemps. 

 

Les études SPPL commencent à bouger à 

Combrit, à Pont l’Abbé, à Plozevet ainsi qu'à 

Concarneau et Riec. 

A Fouesnant, affaire ô combien emblématique, les 

associations ont fini par accepter le tracé proposé par 

le préfet. Il ne nous donne pas entière satisfaction, 

mais il aura le mérite d’exister. Il est vrai que 30 ans 

d’attente c’est long et le risque de repartir pour une 

série de recours de plusieurs années est réel.  

 

Viennent s'ajouter à ces dossiers, les révisions des 

PLU, et là les études se multiplient : Riec sur Belon, 

Moëlan sur mer, Clohars-Carnoët, concarneau, 

Lannilis, Daoulas, Combrit, et bientôt : Carantec, 
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Dirinon, Logonna Daoulas.... 

Concernant le sentier existant, nous sommes 

également intervenus à Pont Aven, à Cléder pour 

l'entretien et la signalétique, à Sibiril pour revoir le 

balisage et la non conformité par rapport à l'arrêté du 

préfet. 
 

A noter également que nous avons demandé ou en était 

la SPPL à Plougastel-Daoulas, étude commencée en 

1995. Nous avons du passer par la CADA pour obtenir 

une copie partielle de cette étude qui a duré deux ans 

avant d'être enterrée. Nous relançons ce projet.  

 

Les sorties :  

à Landévennec et Argol en juin où nous avons 

bénéficié d'un temps superbe dans un décor de rêve.  

 

à Landerneau où les choses se sont compliquées en 

raison de l'annulation de la descente en bateau. Nous 

avons décidé de rembourser aux participants le trop 

perçu eu égard à cette annulation. 

 

 

 
3 juin 2012 : au belvédère de Rosnoën, en arrière-plan, le Menez Hom. 

 

Le travail n’a pas manqué en 2012 et va se prolonger aussi intensément en 2013 avec, en particulier et prioritairement, 

le dossier à déposer avant le 30 juin de renouvellement de l’agrément des ACR pour la préservation de 

l’environnement. 

 

 

Double action pour le dossier de Baradozic au Relecq-Kerhuon 
 

En 2009, puis en 2010 deux riverains du secteur de Baradozic décident de fermer un chemin qui permettait aux habi-

tants du quartier d’accéder à leur lieu de baignade proche. 

Le voisinage s’en émeut, se constitue en collectif et certains portent plainte pour atteinte à leur droit d’accès au littoral. 

La commune elle-même fait stopper des travaux entrepris sans autorisation et saisit le procureur de la République. Les 

ACR, alertés, s’emparent du dossier, portent plainte à leur tour et se constituent partie civile. 

Plongeant plus à fond dans ce dossier, on découvre que les travaux entrepris sur la propriété en cause sont en partie 

effectués sur le domaine public maritime et, par ailleurs, que l’accès obstrué conduisant au rivage résultait d’une servi-

tude de droit décrété par un arrêté préfectoral datant de 1870 toujours en vigueur aujourd’hui. 

Se basant sur ce constat, les ACR demandent au préfet de dresser une contravention de grande voirie. Face au refus 

implicite du préfet, leur seul recours les amène à saisir, fin 2012, le tribunal administratif. 

Entretemps cependant, le préfet transmet à la commune du Relecq-Kerhuon une proposition de rétablissement du sen-

tier côtier reprenant la servitude ancienne datant du XIX
e
  siècle et fait délibérer le conseil municipal en précisant que 

« ce tracé est la proposition officielle de l’État ». Que faut-il comprendre ???  Affaires à suivre … 

 



ÉCHOS D’ILLE ET VILAINE 
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Menaces sur le site classé de la Rance 
 

Les anciens chantiers GAY, situé à l’anse des Rivières à 

La Richardais, en site classé et en bordure d’une zone 

Natura 2000, ont été cédés en 2004 à la SCI de la Pointe 

de la Brebis. 

Depuis cette date, le gérant, M. X, ne cesse de réaliser 

des travaux sans autorisation qui mettent en péril ce sec-

teur protégé. 
 

Un peu d’histoire 

En 1972 (30 mai), l’État cède à EDF, dans le cadre d’une 

concession à charge d’endigage, une parcelle sur le DPM 

(domaine public maritime). Cette concession est annulée 

suite aux recours engagés par l’association des Amis des 

Chemins de Ronde (CE 9 janvier 1980).  

 

Par un acte administratif du 12 janvier 1984, l’État cède à 

Daniel GAY et Jacques GAY, la dite parcelle, en fixe les 

limites à la zone hors d’eau et y interdit toute construc-

tion à usage d’habitation ou à usage commercial, autre 

que celle liée à une activité normale de chantier naval.  

Après une certaine activité, le chantier est abandonné et 

l’anse des Rivières, ainsi que la parcelle concédée, fait 

l’objet dès 1991 d’une mesure exceptionnelle de classe-

ment afin d’éviter que ne soit défiguré ce site de « haut 

intérêt paysager ». 

Le classement définitif interviendra en 1997. 
 

En 2004, cette parcelle est rachetée par X., gérant de la 

SCI de la Pointe de la Brebis, qui entreprend aussitôt des 

travaux sans aucune autorisation. Il sera condamné en 

juillet 2004, sur plainte de l’office de la chasse. 
 

En 2007, X dépose un permis d’aménager (Réf. 

07S0001).Par décision du 13 octobre 2008, le Ministre de 

l’Écologie rejette le projet et motive sa décision, en con-

sidérant notamment que « ce projet d’activité de chantier 

naval avait un impact visuel très négatif en terme 

d’insertion et de cohérence paysagère sur le site de 

l’Anse des Rivières auquel il fait face et plus largement 

sur le site classé ».  

Ce projet prévoyait la réalisation d’un nouvel endigage 

au-delà de la limite de la parcelle, la construction d’un 

rail de mise à l’eau, l’aplanissement du terrain et la cons-

truction d’un hangar. Extrait-TRX-PA 
 

La situation actuelle 

Le 14 août 2009, X dépose, en mairie de La Richardais, 

une déclaration préalable, (DP 09S0039), visant à « re-

mettre en état la plateforme concédée ». L'endigage pré-

cédemment refusé par le ministère ne figure plus sur la 

déclaration. 
 

L’avis du ministère n’est pas nécessaire pour une DP et le 

préfet donne son accord. L’arrêté de non opposition est 

délivré par le maire de La Richardais en date du 2 no-

vembre 2009, et est assorti de prescriptions spécifiques. 
 

Les infractions répétées sur domaine terrestre et do-

maine public maritime 

Sur le domaine terrestre 

X est poursuivi par l’État pour travaux sans autorisation 

sur le domaine privé de sa parcelle, située, rappelons le 

en site classé. 
 

Sur le domaine public maritime 

Dans un premier temps, X n’a pas hésité à aliéner, sans 

autorisation, la digue d’accès à la parcelle, digue intégra-

lement située sur le DPM et à la fermer par une barrière 

cadenassée. 
 

Dans un deuxième temps, sous prétexte de travaux auto-

risés par la déclaration préalable, M. T a, en fait, réalisé 

une partie des travaux que le ministère de l’Écologie lui 

avait formellement interdit.  

Une noria de camion s’est déroulée durant cette période, 

amenant également des tonnes terres venant de la zone de 

Cap Émeraude.  
 

Actions de l’ADICEE 

Fin août 2012, l’ADICEE, saisissait le préfet d’Ille et 

Vilaine lui demandant de dresser contravention de grande 

voirie, à l’encontre de X en vue de la remise en état du 

terrain.  

Cette demande est restée sans réponse et l’ADICEE a 

déposé plainte au Tribunal administratif de Rennes contre 

le préfet d’Ille et Vilaine pour lui enjoindre de dresser 

contravention de grande voirie et faire remettre le terrain 

en l’état initial. 

L'ADICEE prend ainsi le relais de la défense naguère 

victorieuse du DPM par les Amis des chemins de ronde. 

 
Claude Rossinelli, Président de  

l'Association Dinard Côte d'Emeraude Environnement
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Sentier de Kerollet à Sarzeau 
 

Près de Brillac, un sentier côtier part du hameau de 

Kerollet vers la pointe de Bernon, offrant de jolies vues 

sur la pointe du Ruaud, les îles d'Iluric et des Œufs, car 

les oiseaux sont nombreux sur ces îles. 
 

Il y a quelques années, avant 2000, le sentier, partant de 

l'impasse Marie Poyen à Kerollet, rejoignait la mer en 

longeant une propriété (revendue par la suite) et, au 

moment d'aborder le parcours côtier, permettait l'accès 

par une petite pente à une plage connue du voisinage, 

très appréciée des promeneurs, même à mobilité ré-

duite.  

 

 
Le mur barrant l'accès à la plage 

 

Le nouveau propriétaire améliora maison et jardin, les 

clôturant de haies, de hauts grillages puis, ayant acquis 

le pré voisin, déplaça le sentier d'accès vers le milieu du 

pré entre deux clôtures grillagées, et réaménagea l'arri-

vée sur la plage selon son goût. Un beau mur de soutien 

entre le parcours côtier et le rivage supprima la des-

cente sur la plage. Sur l'ancien emplacement du sentier 

fut construit un étroit escalier d'accès privé avec un 

portillon et un grillage. Il y eut des plaintes auprès de la 

commune : la plage a été privatisée ! 

 

 
Le mur et l'escalier vus du côté de la plage 

 

Les Amis des Chemins de Ronde ont adressé une lettre 

au préfet en septembre 2012. De son côté, ayant échoué 

dans sa tentative d'accord avec le propriétaire, la com-

mune de Sarzeau elle-même avait déposé une plainte 

auprès des tribunaux. Le tribunal correctionnel et le 

tribunal administratif ont donné tort à la commune les 

15 et 16 janvier, mais pour un motif purement formel. 

La commune de Sarzeau a repris la procédure sur de 

bonnes bases et compte bien que le sentier côtier de 

Kerollet soir ouvert comme tous les autres pour 2014.   
 

La plage ne doit pas restée privatisée ni le domaine 

public maritime injustement approprié. Les ACR ont 

saisi le préfet.  
Michèle Girard

 

 
A quand un sentier à Kervignac ?  
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Chemin côtier de contournement de Beg Rohu 
 
Sur la commune de Quiberon le chemin côtier est continu de Port Haliguen au Petit Rohu à la suite de nombreux amé-

nagements et de démarches de la municipalité auprès de propriétaires, dont les propriétés s’étendaient jusqu’à la mer.  

 

 

 

La remontée vers le Nord, vers le Port d’Orange, est 

aujourd’hui impossible au niveau de Beg Rohu, un 

ancien fort de défense, intégré dans l’École Nationale 

de Voile, créée dans les années 60 ! 

 

 
 

Jusqu’en 2010, le passage par l’École de Voile était 

possible par une porte ménagée dans le mur d’enceinte, 

ouverte depuis les années 60.  

 

 
 

Sous la pression des marcheurs, l’École aménage un 

passage dans une haie plus en amont de 200 mètres 

environ, avec un panneau d’orientation. Ce chemine-

ment sur l’artère principale de l’École mène, plein 

Ouest, vers l’entrée officielle, qui conduit par la rue des 

Rochers à nouveau à la mer, mais après 500 mètres de 

marche sur le bitume…  
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Plusieurs projets sont possibles ! Un contournement de 

Beg Rohu à l’extérieur du Fort, d’abord par un chemin 

existant, puis soit par une passerelle à construire, soit 

par une entrée nouvelle donnant sur le Fort, dont la 

couverture est « herbue » !  
 

 
 

Un cheminement par dessus le Fort serait souhaitable, 

car la vue sur la mer y est magnifique. Puis une des-

cente sur l’esplanade du Port et une descente sur la 

plage en dessous de la « cafétéria »… 

La passerelle « extérieure » serait plus périlleuse et 

certainement plus coûteuse à construire et à entretenir. 

Beg Rohu est aujourd’hui un verrou, qui condamne les 

marcheurs à rejoindre la route. Ce serait la première 

étape « symbolique » d’une reconquête du chemin cô-

tier, d’abord vers Kerbourgnec, puis vers le Port 

d’Orange.  
Jean-Berty HENNEL 

 
 

 

Île de Berder 
 

Dans le golfe du Morbihan, à proximité de Larmor Ba-

den, l'île de Berder est pourvue d'un sentier côtier qui 

en fait le tour complet.  
 

 
 

A Berder, le sentier côtier a été officialisé, après une 

délibération favorable du conseil municipal de Larmor-

Baden,  par un arrêté préfectoral du 19 avril 1982. Le 

dossier de la servitude de passage des piétons sur le 

littoral (SPPL) de Larmor-Baden, consultable en mairie, 

comporte un plan et une notice descriptive. Ci-joints les 

extraits correspondant à l'île de Berder :  
 

 

 

Dans le cadre d'un changement de propriétaires, la 

SPPL s'impose aux acquéreurs.  
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Où en sont les sentiers côtiers du Morbihan 
 

Les nouveaux sentiers 

A Sarzeau, côté Golfe, le sentier borde des espaces 

Natura 2000. L’étude d’incidence obligatoire est ache-

vée. Les travaux ont commencé. A Saint Colombier, en 

dessous des propriétés qui ont laissé les 3m légaux, le 

sentier a été ouvert en 2012. 

Les travaux vont se poursuivre en 2013, notamment à la 

pointe de Bernon et au Ruaud. Le sentier doit être tota-

lement réalisé d’ici 2014. 

 

A Saint Philibert, à Men er Bellec, le sentier avait 

naguère été modifié pour emprunter la route. Avec le 

soutien du maire et du préfet et l’accord des ostréicul-

teurs, le tracé normal en bord de mer va être rétabli ce 

printemps conformément à la demande des associa-

tions.  

 

Entre Plouhinec et Sainte Hélène, la passerelle à 

l’arrière du moulin sera construite en 2013. En même 

temps, la brèche ouverte par un riverain sera bouchée. 

Le coût des travaux sera très lourd pour la communauté 

de communes Blavet-Océan. L’opposition du riverain 

coûte très cher à la collectivité. 

  

A Belz , à Saint Cado, le sentier, barré par un récent 

propriétaire riverain, doit être rouvert en 2013 sur do-

maine privé. L’engagement en a été pris par les autori-

tés. 

 

Sur l’Ile aux moines, tronçon après tronçon, le tour de 

l’île sera bientôt achevé. 

 

Et les retardataires ?  
 

 
 

Au Tour du Parc, entre Castel et Pen Cadénic, des 

chantiers et des habitations bloquent l’accès au rivage. 

Ce verrou contraint les piétons à un long détour. Quand 

sautera-t-il ?  
 

 

A Baden, les piétons disposent d’un sentier côtier très 

étendu grâce aux efforts exemplaires de la municipalité. 

Manquent encore les jonctions entre Le Dreven et la 

pointe du Blair et entre pointe du Blair et Mériadec, par 

la chaussée du moulin à marée. Manque aussi le sentier 

de la baie de Kerdélan. 

 
 

A Kervignac, l’étude du tracé du sentier est en cours. Il 

faudra ensuite une enquête publique puis une délibéra-

tion du conseil municipal et un arrêté préfectoral avant 

que les travaux commencent. Localement, on 

s’impatiente. 

 

A la Trinité sur mer, le sentier en bord d’océan existe 

déjà mais pas en bord de « rivière ». Une étude globale 

et un arrêté préfectoral sont prévus par la commune. La 

délibération du conseil municipal en ce sens est attendu 

prochainement.  

 

 
 

A Carnac, le sentier est ouvert en bord d’Océan con-

formément à l’arrêté préfectoral. Mais la réalisation du 

sentier le long de la rivière de La Trinité, en aval du 

moulin de Kergoc’h, est catégoriquement refusée par la 

commune. Pourtant le passage des piétons partout en 

bord de mer est inscrit dans la loi et s’impose là comme 

ailleurs. 

 

 Crac’h, bordée de deux « rivières » maritimes, rivière 

d’Auray et rivière de la Trinité, n’a encore aucun sen-

tier côtier. Ses habitants sont privés de la liberté d’aller 

et venir le long des rivages. Crac’h sera-t-elle la lan-

terne rouge du département ? 

 

 

Félicitations à tous ceux qui, au nom de l’Etat ou des 

communes, œuvrent pour la création des sentiers cô-

tiers.  
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L’ASSOCIATION  ÉTEL BLEU  S’ELEVE  CONTRE  L’EXTENSION  TOTALE  du  PORT D’ÉTEL 

 

Étel (2.100h) est connue pour sa Barre, ce rouleau si redouté des marins à l’entrée de la ria d’Étel. La ville d’Étel 

borde la ria et la rivière du Sac'h sur environ 1,2 km, depuis sa création en 1850. Son port de plaisance, créé dans les 

années 1970, occupe environ 500 m de côte. Il a été agrandi en 2005, sans pour autant développer l’économie du pays. 

Sa gestion a été confiée à la Sagémor en 2008 et sera transférée à une SPL (Société Publique Locale) début 2013.  

 

 

Cette fois, il est question d’étendre encore 

le port sur le domaine public maritime. Il 

ne resterait alors qu’environ 300 m de 

côte au Pradic directement accessible aux 

Étellois, la plaisance occupant tout le reste 

et le rendant inaccessible aux autres usa-

gers.  

Dans cette extension, la crique de l’ex-chantier naval Rameau et 

ses 200 m de côte vont disparaître. Pourtant, ce site sert aux 

chercheurs d’appâts, aux pêcheurs à la ligne, aux cyclistes, aux 

kayakistes, aux amateurs de stand-up paddle, aux promeneurs, 

aux plongeurs, aux jeunes mamans avec leurs petits enfants, aux 

jeunes et aux habitants du quartier, etc.  

 

 

 

 

L’association ETEL BLEU s’est constituée 

en juin 2012. Elle a proposé fin juillet 2012 

un autre projet, avec une extension limitée du 

port et un aménagement de l’ex-crique Ra-

meau pour l’agrément de tous les autres usa-

gers (voir le projet ETEL BLEU sur 

www.etelbleu.com).  

ETEL BLEU a vérifié auprès de 152 per-

sonnes alentour que son projet est accepté… 

par 96% d’entre elles. 

En novembre-décembre 2012, ETEL BLEU 

a lancé une enquête plus précise sur toute la 

commune d’Étel. Elle a dépouillé 316 ré-

ponses au 26 décembre 2012.  

Sur l’ensemble des réponses, 43% d’entre 

elles demandent « un débat public avant 

toute enquête publique ».  

 

 

Dans le détail, 

1% des gens veulent « une extension totale du port ». 

8% des gens ne savent pas à ce stade choisir de réponse mais 

demandent au moins « un débat public avant toute enquête 

publique ». 

46% des gens veulent « une extension limitée du port avec 

aménagement de la crique Rameau ». 

45% des gens ne veulent « aucune extension du port ». 

Et de nouvelles réponses continuent de nous arriver… les 

adhésions aussi !  

Au 28 décembre, le projet d’ETEL BLEU et les résultats des 

215 premières réponses ont été communiqués depuis 15 jours 

aux décideurs concernés… sans réponse de leur part à ce jour. 

Vous pouvez consulter notre blog : 

www.etelbleu.blogspot@laposte.net et nous joindre par mail 

www.etelbleu56@laposte.net.   

Bonne année 2013 à tous.  
ETEL BLEU

 

 


